
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE LA DROME 

COMMUNE DE CLERIEUX 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CCAS N° 3-04/2020 

 

Objet : Affectation du résultat 2019 du budget CCAS – M14. 

  

L’an deux mil vingt, le vingt-six février à 18 heures 15, le Centre Communal d’Action Sociale de 

la commune de Clérieux régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au 

lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Fabrice LARUE, Président. 

 

Présents : Mrs, Mmes LARUE Fabrice – BETON Brigitte – CAMU Géraldine – CHIODI 

Colette – PELLOUX-PRAYER Maryse – CHARDON Jean – ANGE Josianne – TRAINEAU 

Marie-France – BOISSIEUX Thierry – ROBIN Christelle – JUHEL Martine – TEUFERT Eric 

– LUCE Claude. 

Absents excusés : Sans objet. 

Absents : GIRERD-CHANEL Laurence – WOZNIAK Jean-Marie – FRACHISSE Renée – 

YACOUBI Claude. 

Procurations : Sans objet. 

 

L’Assemblée Délibérante, sous la Présidence de Brigitte BETON, après avoir approuvé le Compte de 

Gestion et le Compte Administratif des exercices 2018 et 2019, 

 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire et qu’il y a lieu de statuer sur l’affectation 

du résultat d’exploitation de l’exercice 2019. 

 

Considérant que le Compte Administratif fait apparaître : 

 

- Un déficit de fonctionnement de :   186 € 

- Un excédent reporté de :    6 095.55 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :  5 909.55 € 

 

- Un excédent d’investissement de :   378.47 € 

- Un déficit des restes à réaliser de :   0 € 

Soit un excédent de financement de :   378.47 € 

 

 

Les Membres du CCAS, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2019 comme suit : 

 

Résultat d’exploitation au 31/12/2019 en excédent : 6 288.02 € 

Affectation complémentaire en réserve (1068) :  0 € 

Résultat reporté en fonctionnement (002) :   5 909.55 € 

 

Résultat d’investissement reporté (001) en excédent : 378.47 € 

 

Ainsi fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits par les membres du CCAS 

soussignés. 

 

Extrait certifié conforme. 

 

Fait à Clérieux, le 2 mars 2020     Le Président  

 

Fabrice LARUE 


